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Les orientations budgétaires 2024

 Un budget d’investissement ambitieux de plus de 20 millions d’euros

 Une priorité donnée au secteur de l’éducation …

 Réhabilitation thermique de l’école Braque : 2,2M€

 Extension de l’école Glay : 1,8M€

 Nouvelle école du centre-ville : 5M€

… et à l’amélioration du cadre de vie des Ignymontains avec des enveloppes 
importantes allouées :

 Aux travaux de voirie : 5,8M€ 

 Aux espaces verts : 2,6M€

 A la création du musée de Montigny : 1,1M€

 La volonté de préserver le pouvoir d’achat des Ignymontains en n’augmentant pas 
les impôts locaux

 Le maintien de l’enveloppe consacrée aux subventions pour les associations



Présentation du budget 2024
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Partie 1 :

Présentation de la section de fonctionnement
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Les dépenses de fonctionnement

L’année 2024 sera marquée par un niveau d’inflation important sur le premier semestre ; l’Etat

pourrait procéder à une revalorisation des grilles indiciaires et du point d’indice pour maintenir le

pouvoir d’achat des agents de la fonction publique. La municipalité a donc fait le choix de prendre

en compte, dans son budget, cette possibilité.
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Répartition des dépenses de fonctionnement

Les charges de personnel représentent 64% des dépenses de fonctionnement ; ce chiffre s’explique

par le fait que la commune a fait le choix de ne pas externaliser certaines prestations de service

public contrairement à d’autres communes.
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Les recettes de fonctionnement

Les prévisions de recettes de fonctionnement sont en hausses avec :

- les recettes fiscales des taxes foncières (+800K€) grâce aux bases qui augmenteront en fonction

de l’inflation 2023 ;

- les prestations de service dont le réalisé 2023 a été supérieur au BP2023 ; cela s’explique par

une augmentation des fréquentations ainsi qu’une revalorisation des tarifs en fonction de

l’inflation.
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Répartition des recettes de fonctionnement

La fiscalité et les dotations versées par l’État représentent 92% des recettes réelles de fonctionnement de

la commune



Les principales recettes de fonctionnement

Les taxes foncières et le fonds de solidarité Ile-de-France augmenteront.

Les dotations versées par l’État vont vraisemblablement rester stables néanmoins nous sommes

restés prudents sur leur évaluation en nous laissant une marge de sécurité. Au moment de

l’élaboration du budget, la cour des comptes avait préconisé à l’État de réaliser des économies

d’échelle afin de réduire les déficits publiques. À ce jour aucune mesure de l’État allant dans ce sens

n’a été annoncée.



Partie 2 :

Présentation de la section d’investissement
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Les investissements importants en 2024

ECOLES 
53%

CADRE 
VIE
33%

EQUIPEMENTS
14%
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Les dépenses d’investissement  

La municipalité souhaite poursuivre et accentuer sa politique d’investissement auprès des administrés afin

d’améliorer leur cadre de vie et de leur offrir un meilleur accès aux services publics. Cette volonté se

traduit budgétairement par la hausse des immobilisations corporelles. La construction de la nouvelle école

du centre-ville y contribue fortement.

Pour l’évolution des immobilisations incorporelles en hausse, cela s’explique par les nouvelles dispositions

comptables à appliquer en 2024 sur les frais d’étude concernant les travaux. Ces derniers étaient

auparavant comptabilisés sur le chapitre 21.
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Les recettes d’investissement

En 2023 la commune a réalisé plus de 6M€ de dépenses d’investissement qui ont été financées à moitié

par des subventions. En 2024 les dépenses d’investissement augmenteront sensiblement.

Un tiers de ces dépenses seront financés par les subventions ; ces dernières années leur niveau a

fortement augmenté et la tendance pour 2024 se poursuivra. Cela s’explique par le fait que les projets mis

en place par la commune sont reconnus comme pertinents par les financeurs tels que l’État, la région, le

département et les différents organismes d’accompagnement.

Un emprunt est également prévu pour accompagner le financement de la nouvelle école du centre-ville.
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Le principe d’équilibre budgétaire

Le budget des communes est soumis au principe d’équilibre que lui impose l’État. Autrement dit cela

signifie que les ressources propres d’une ville doivent être en mesure de faire face au remboursement de

ses dettes.

Le budget primitif 2024 respecte parfaitement ce principe : les ressources propres internes de la ville

sont de 7,1M€ et le remboursement prévu du capital de la dette s’élèvent à 2,2M€. Si on ajoute les

ressources propres externes comme le FCTVA par exemple, l’excédent de ressources est encore plus

significatif.


